
Image not found or type unknown

redaction d'un acte de vente chez un notaire

Par tarascon, le 08/04/2019 à 11:42

Le notaire a qui on doit s'adresser pour la redaction d'un acte de vente(maison) doit il avoir 
son etude

dans le departement ou est situé le bien? Ou bien peut on s'adresser à tout notaire dans 
n'importe quelle departement?

MERCI 

Par fabrice58, le 08/04/2019 à 12:09

Bonjour,

on peut s'adresser à tout notaire dans n'importe quelle departement !

cdt
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